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Sommaire exécutif
Le Canada est le seul pays du G7 à ne pas avoir 
de stratégie nationale en matière de transport en 
commun. En tant que plus grand syndicat du secteur 
privé au Canada, ayant une voix et une influence 
politiques fortes, il nous appartient de veiller à ce que 
toute stratégie de transport en commun élaborée soit 
centrée et réponde aux besoins des travailleuses et 
travailleurs, et des usagers du transport en commun, 
ainsi qu’à ceux de nos collectivités au sens large. 

Élaborée en collaboration avec les dirigeant(e)s des 
sections locales du secteur du transport en commun et 
les représentant(e)s nationaux, la politique nationale 
de transport en commun d’Unifor définit les priorités 
du syndicat en matière de défense des intérêts, 
au niveau national, afin de garantir que le Canada 
s’emploie à développer et à soutenir un système de 
transport en commun solide, durable et accessible. Le 
cadre de notre politique en matière de transport en 
commun porte sur six domaines clés:

1. Qualité et sécurité des emplois, et droits des 
travailleuses et travailleurs: Les travailleuses 
et travailleurs assurent l’exploitation des 
transports en commun, et nous devons nous 
assurer que les emplois dans le secteur restent 
de bons emplois et que la technologie soit 
utilisée pour faciliter le travail des travailleurs du 
transport en commun, et non pour les déplacer. 
Nous devons également continuer à lutter 
contre la précarité de l’emploi et le transfert de 
contrats qui se normalisent dans le secteur des 
transports.

2. Protection de l’environnement: Le transport 
en commun est un élément clé de notre 
lutte contre les changements climatiques 
en réduisant les émissions de carbone, en 
protégeant la qualité de l’air et, de ce fait, notre 
santé en général. Nous devons continuer à 
investir dans des véhicules de transport en 
commun à émission zéro et à encourager 
une plus grande utilisation des transports en 
commun.

3. Sécurité des travailleurs et des passagers: La 
sécurité est une préoccupation majeure pour 
les travailleuses et travailleurs et les usagers 
des transports en commun, et nous devons 
intégrer des mécanismes visant à garantir que 
nous éliminons tous les cas de violence et de 
harcèlement dans nos systèmes de transport 
en commun. Dans le contexte de la COVID-19, 
les ressources et les mesures visant à assurer 
la sécurité et la protection des usagers et 
des travailleuses et travailleurs contre le virus 
doivent être mises en œuvre, maintenues et 
appliquées.  

4. Équité et accessibilité: Le transport en 
commun n’est pas seulement une question de 
transport, mais aussi une question de justice 
sociale. Des transports publics accessibles 
et abordables permettent aux travailleuses 
et travailleurs d’accéder aux emplois et aux 
services, et relient nos communautés. Cela 
est essentiel pour les groupes qui dépendent 
davantage du transport public, notamment les 
personnes ayant une incapacité, les groupes à 
faible revenu, les personnes âgées, les jeunes, 
les personnes de couleur et les femmes.

5. Développement et croissance économiques: 
Les embouteillages coûtent chaque année 
des milliards à notre économie. Les transports 
publics doivent être considérés comme un 
investissement dans le développement et la 
croissance économiques, facilitant la circulation 
des biens et des services et réduisant la durée 
globale des trajets. Nous devons travailler 
à une plus grande intégration des réseaux 
de transport en commun actuels ainsi qu’à 
l’expansion dans les zones où les niveaux de 
service de transport en commun sont faibles ou 
inexistants.   

6. Investissement dans les services publics de 
transport en commun et dans l’infrastructure: 
Un financement fédéral permanent pour 
l’exploitation, l’entretien, l’infrastructure et 
la modernisation et le remplacement des 
véhicules/flottes est nécessaire pour accroître 
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la vitesse, la fréquence, la couverture et la 
fiabilité des services de transport en commun. 
Nous devons également résister à toute 
nouvelle tentative de privatiser nos systèmes 
de transport locaux au profit de sociétés 
privées qui font passer les bénéfices avant les 
besoins de nos travailleurs et de nos usagers (y 
compris les usagers potentiels). Le transport en 
commun devrait être basé sur les besoins des 
personnes de nos collectivités, plutôt que sur 
les endroits où l’on peut faire le plus d’argent.

Dans ce cadre, la politique nationale de transport en 
commun d’Unifor comprend les six recommandations 
politiques clés suivantes:

1. Le gouvernement fédéral doit élaborer une 
stratégie nationale de transport public en 
collaboration avec les principaux acteurs du 
transport en commun; 

2. Le gouvernement fédéral devrait mettre en place 
un Fonds national permanent et durable pour les 
transports publics;

3. Il faut soutenir la transition vers des véhicules 
de transport en commun et des parcs de véhicules 
électriques à émission zéro, achetés et fabriqués 
dans des installations canadiennes syndiquées;

4. Il faut créer un système de transport public sûr, 
abordable, équitable et accessible;

5. Il faut élaborer un ensemble de normes 
nationales de sécurité des transports en commun 
qui garantiront une meilleure santé et une plus 
grande sécurité tant pour les travailleuses et 
travailleurs que pour les usagers des transports en 
commun;   

6. Il faut continuer à faire pression sur tous les 
paliers gouvernementaux en faveur de réformes 
des relations de travail et des normes d’emploi qui 
bénéficieront aux travailleuses et travailleurs du 
transport en commun et amélioreront la qualité 
générale des emplois.

Notre organisation mobilisera ses dirigeant(e)s et 
ses membres autour de ces priorités politiques et 
travaillera avec ses alliés et partenaires pour plaider 

en faveur d’un système de transport en commun plus 
solide pour tous les Canadiens et Canadiennes. 
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Introduction
Le besoin d’améliorer les transports en commun1 
au Canada n’a jamais été aussi grand. Nos villes et 
nos collectivités sont de plus en plus densément 
peuplées et s’étendent sur de plus grands espaces. 
Nos routes sont donc de plus en plus congestionnées, 
ce qui affecte gravement notre qualité de vie, notre 
santé et notre environnement, tout en nous coûtant 
du temps et de l’argent. Malgré le consensus sur le 
fait que les transports publics sont essentiels pour 
nos communautés, il existe des défis importants. 
Nos systèmes de transport en commun, nos parcs 
de véhicules et nos véhicules vieillissent. Tous les 
systèmes de transport en commun restent soumis 
à des pressions importantes, car nous constatons 
des retards, des surcharges et une frustration accrue 

des usagers. Certaines zones n’ont que peu ou pas 
d’accès au transport en commun, tandis que nos 
systèmes publics continuent de subir la menace d’une 
privatisation excessive. 

Il est clair que les gouvernements, à tous les paliers, 
ont négligé de fournir les ressources nécessaires 
pour maintenir et développer les opérations et 
les infrastructures de transport en commun. Pour 
les travailleuses et travailleurs des transports en 
commun, le manque de financement durable 
entraîne une érosion de la qualité des emplois, 
la santé et la sécurité sont mises en danger par 
l’augmentation du harcèlement et des agressions 
contre le personnel des transports en commun, ainsi 
que par les préoccupations et l’incertitude quant à 
la manière dont la technologie est utilisée sur le lieu 
de travail. De plus, avec la pandémie de la COVID-19, 
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des pressions supplémentaires ont été exercées sur 
nos systèmes de transport en commun. Les autorités 
de transport en commun ont eu des difficultés 
financières, car le nombre d’usagers a chuté en 
raison du ralentissement économique, tout en faisant 
face à des pressions pour maintenir les itinéraires 
opérationnels pour les personnes et les travailleuses 
et travailleurs essentiels qui dépendent le plus des 
services de transport en commun. Il faut en outre 
élaborer des lignes directrices et des protocoles 
efficaces sur les véhicules de transport en commun 
et dans les stations afin de garantir la sécurité des 
travailleurs et des usagers.   

Il est clair qu’une vision audacieuse et ambitieuse 
du transport en commun fait défaut dans ce pays. Le 
transport en commun est souvent considéré comme 
un problème local, mais il existe de nombreuses 
juridictions dans le monde où la planification et le 
financement du transport en commun font l’objet 
d’une forte implication nationale et fédérale, 
notamment en Corée, en France et en Allemagne2. 
En fait, le Canada reste le seul pays du G7 à ne pas 
avoir de plan ou de stratégie nationale de transport 
en commun3. Un leadership fédéral est nécessaire 
pour inciter les gouvernements provinciaux et locaux 
à investir dans nos systèmes de transport en commun, 
à faciliter une plus grande intégration régionale, et 
à mettre à jour et étendre les infrastructures afin de 
créer des systèmes de transport en commun de classe 
mondiale d’un océan à l’autre. 

S’engager dans un tel projet au niveau fédéral 
n’est pas nouveau. En 2016, le gouvernement 
fédéral a entamé le processus d’élaboration d’un 
plan national stratégique pour soutenir l’avenir du 
système de transport canadien. Transport 2030 a 
examiné comment les secteurs du transport routier, 
ferroviaire, aérien et maritime du Canada peuvent 
être modernisés et améliorés en ce qui concerne la 
sécurité, le commerce et la croissance économique, 
la protection de l’environnement et l’expérience des 
passagers/consommateurs. Bien qu’il s’agisse d’un 
oubli flagrant, l’examen n’a pas inclus le transport 
en commun dans son mandat, il est clair que le rôle 
économique et social du transport en commun ne 
peut être surestimé. 

En tant que plus grand syndicat du secteur privé 
canadien, représentant près de 7 000 travailleuses 

et travailleurs du transport en commun dans tout 
le pays, Unifor représente l’une des voix politiques 
et influentes les plus fortes de toutes les autres 
organisations nationales. À ce titre, il est de notre 
devoir de veiller à ce que toute stratégie de transport 
en commun élaborée soit centrée et adaptée aux 
besoins des travailleuses et travailleurs et des usagers 
des transports en commun, et de nos collectivités 
au sens large. La politique nationale de transport 
en commun suivante décrit les priorités d’Unifor 
en matière de défense des intérêts au niveau 
national afin de s’assurer que le Canada travaille 
au développement et au soutien d’un système de 
transport en commun solide, durable et accessible.
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Contexte
Pour un très grand nombre de personnes, le transport 
est essentiel pour se rendre à l’école, à des rendez-
vous, aux services de garde, aux activités sociales, 
aux magasins et peut-être plus souvent encore, au 
travail. En 2016, 12 % des Canadiennes et Canadiens 
se rendaient au travail en utilisant les transports en 
commun. Le nombre de Canadiennes et Canadiens 
qui se rendent au travail en utilisant les transports 
en commun a augmenté de près de 60 % entre 
1996 et 2016, contre une augmentation de 28 % des 
utilisateurs de la voiture.4 Malgré cette augmentation, 
la grande majorité des navetteurs préfèrent toujours 
utiliser leur véhicule personnel pour des raisons de 
commodité (perçue) et de gain de temps. La durée 
moyenne des trajets pour ceux qui utilisent les 
transports publics est presque deux fois plus longue 
que pour ceux qui conduisent: 44,8 minutes en 
transport en commun contre 24,1 minutes en voiture. 

Le nombre croissant de voitures sur nos routes 
et autoroutes entraîne une augmentation des 
embouteillages qui coûtent à notre économie des 
milliards de dollars par an, en particulier dans les plus 
grandes zones urbaines du Canada. Dans la région du 
Grand Toronto, les pertes économiques sont estimées 
à 7 milliards de dollars par an, 1,7 milliard de dollars 
pour la grande région de Montréal et 1,4 milliard de 
dollars pour la région métropolitaine de Vancouver5. 
Cela affecte également notre environnement, notre 
qualité de vie, notre niveau de satisfaction face à la 
vie et notre santé. 

Nos systèmes de transport public doivent répondre 
aux besoins de la population locale et refléter les 
réalités des passagers vivant dans nos centres urbains 
et les régions environnantes. Selon Statistique 
Canada, un nombre croissant de travailleuses et 
travailleurs dans certaines des plus grandes régions 
métropolitaines du Canada travaillent désormais 
en dehors des centres urbains et le nombre de 
banlieusards est en hausse.6 Cependant, les 
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banlieusards continuent à utiliser leur véhicule 
personnel plutôt que les transports en commun pour 
se déplacer. Avec un nombre croissant de personnes 
vivant et travaillant en dehors des centres urbains, il 
est impératif que tous les paliers de gouvernement 
investissent dans l’expansion des réseaux de transport 
dans ces zones qui ont traditionnellement été 
négligées ou mal desservies, tout en s’efforçant de 
les intégrer aux réseaux de transport régionaux et 
municipaux existants. 

Pour les usagers des transports en commun, l’absence 
d’investissements publics stables dans les transports 
publics entraîne une réduction générale de la qualité 
du service, des temps d’attente plus longs et un 
engorgement. En conséquence, les usagers expriment 
souvent leurs frustrations sur leurs collègues et sur 
les travailleuses et travailleurs des transports en 
commun, par le biais de harcèlement et d’agressions 
verbales et physiques. 

La sécurité des passagers et des travailleurs des 
transports en commun, en particulier des opérateurs, 
reste une préoccupation majeure. Les travailleuses 
et travailleurs sont souvent la cible de harcèlement 
verbal et physique et d’agressions de la part du 
public, ce qui non seulement entraîne des blessures 
physiques, mais constitue également un stress 
important pour la santé mentale. Unifor a mené 
une campagne active sur cette question et, en 2014, 
a réussi à obtenir du gouvernement fédéral qu’il 
modifie le code pénal canadien afin que les agressions 
contre les opérateurs de transport en commun se 
traduisent par des peines plus sévères pour leurs 
auteurs (Projet de loi S-221). Malheureusement, 
les travailleuses et travailleurs des transports en 
commun continuent d’être agressés au travail. 
Selon l’Association canadienne du transport urbain, 
environ 2 000 agressions contre des employés des 
transports en commun sont signalées chaque année 
dans tout le pays.7 En 2018, 89 agressions ont été 
signalées par des chauffeurs de la compagnie de bus 
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Coast Mountain à Vancouver8; entre 2014 et 2017, 
193 incidents violents contre des travailleurs du 
transport en commun ont été signalés sur le service 
de transport en commun d’Edmonton9; et à Toronto, 
la Commission des transports de Toronto (TTC) estime 
qu’un travailleur du transport en commun est agressé 
tous les 1 à 2 jours.10  

Dans le réseau de la TTC de Toronto, les conducteurs 
signalent un plus grand nombre d’incidences de 
troubles de stress post-traumatique que tout autre 
groupe de travailleurs, y compris chez les policiers11. 
En réponse, la TTC a installé des boucliers en 
plastique sur les bus et les tramways pour protéger 
les conducteurs. Toutefois, dans les municipalités où 
le financement des transports en commun est limité, 
ces mesures de protection font défaut en raison de 
leur coût, ce qui rend les conducteurs vulnérables aux 
agressions et aux attaques. 

La sécurité des passagers est également une 
préoccupation croissante, en particulier celle des 
femmes dans les transports en commun. Dans un 
récent article d’enquête du Globe and Mail, près de 
4 000 incidents d’agression ou de harcèlement sexuel 
ont été enregistrés sur 22 des plus grands réseaux 
de transport en commun du Canada entre 2013 et 
2017.12 La plupart des cas (90 %) ont été rapportés 
par des femmes contre des hommes. Outre le fait que 
de nombreux cas ne sont pas signalés, les systèmes 
de transport en commun n’ont pas réussi à recueillir 
des données adéquates sur ces incidents ni à fournir 
au personnel une formation adéquate sur la manière 
d’aider les passagers, ce qui rend difficile d’évaluer 
correctement l’ampleur du problème et de prendre 
les mesures nécessaires pour accroître la sécurité 
des passagers. Les femmes qui ne se sentent pas en 
sécurité dans les transports en commun se tournent 
souvent vers les applications de covoiturage comme 
mode de transport alternatif et apparemment plus 
sûr. Cependant, il est alarmant de constater que les 
médias, tant au Canada qu’aux États-Unis, font de 
plus en plus état d’agressions physiques et sexuelles 
contre les passagers qui utilisent ces plateformes. 
Rien qu’en 2018, près de 3 000 agressions sexuelles 
ont été signalées aux États-Unis par les utilisatrices de 
l’application de covoiturage Uber13. 

Le manque de fonds fédéraux et provinciaux stables 
oblige également les municipalités à envisager de 

privatiser des itinéraires de transit ou des systèmes 
entiers et de réduire les itinéraires ou la fréquence 
des services. Pour les travailleuses et travailleurs 
du transport en commun, cette pénurie de fonds 
se traduit par une réduction des effectifs, des 
coupes dans les salaires et les avantages sociaux 
et un allongement des heures de travail ou un plus 
grand nombre de postes fractionnés. Cela ne fait 
que contribuer à une érosion supplémentaire de 
la qualité des emplois et à une précarité accrue. 
La détérioration de la qualité du service crée un 
cercle vicieux qui pousse les gens à abandonner 
les transports en commun, ce qui réduit le 
nombre d’usagers (et les recettes) et entraîne une 
augmentation des taux d’utilisation des véhicules 
personnels ou des services de covoiturage. Cette 
évolution vers la privatisation se traduit également 
par une réduction ou une suppression du service 
sur les lignes qui ne sont pas considérées comme 
« rentables », un risque de hausse des tarifs, une 
moindre intégration avec les autres réseaux de 
transport régionaux existants et peu ou pas de 
participation du public, de consultation et de 
responsabilité sur le fonctionnement du transport 
en commun dans leur communauté, car ces 
décisions sont prises uniquement par des intérêts 
commerciaux. 

Alors que des services de covoiturage tels que 
Uber et Lyft prétendent contribuer à réduire les 
embouteillages, ils contribuent en fait au problème. 
Une étude de l’Université Ryerson a constaté que les 
sociétés de transport privées (telles que Uber and 
Lyft) contribuent aux embouteillages et aux émissions 
des véhicules dans la ville de Toronto, et qu’elles 
détournent les usagers des transports en commun.14 
Certaines municipalités ont également abandonné 
les transports publics au profit d’applications de 
covoiturage. En 2017, à Innisfil, en Ontario, par 
exemple, la municipalité a décidé de faire appel 
à Uber au lieu de créer un système de transport 
public, affirmant que le coût serait trop élevé pour 
mettre en place des lignes d’autobus dans la ville. 
La municipalité subventionne chaque voyage à Uber 
et, bien que l’expérience soit un succès, le coût des 
services d’Uber pour la ville a maintenant dépassé le 
coût initial des lignes d’autobus proposées, tout en 
augmentant le nombre de voitures sur la route et en 
menaçant la sécurité et la qualité de l’air15. 
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En outre, sur le plan technologique, nous constatons 
des progrès plus importants dans la technologie 
des véhicules autonomes (ou sans conducteur). 
Cette tendance constitue également une menace 
importante en termes de sécurité des emplois 
dans les transports en commun. Actuellement, le 
service Sky Train de Vancouver est entièrement 
sans conducteur, et il est considéré comme le plus 
long système de transport rapide automatisé au 
monde. D’autres municipalités envisagent également 
d’introduire le transport en commun autonome dans 
leur parc de véhicules. Des villes comme Toronto, 
Montréal et Edmonton ont toutes des projets ou sont 
en train de tester cette technologie dans leur ville16.  

Le transport urbain au Canada est largement 
dépendant des subventions gouvernementales pour 
fonctionner, car les tarifs passagers ne représentent 
que moins de la moitié de toutes les recettes 
d’exploitation en 2017 (pour chaque dollar de tarif, 
l’industrie du transport en commun reçoit 1,12 dollar 
de subventions d’exploitation).17 C’est pourquoi un 
financement de tous les niveaux de gouvernement 
est nécessaire pour maintenir et développer le 
service de transport en commun dans tout le pays. 
En 2016, le gouvernement fédéral a annoncé la 
création d’un fonds d’infrastructure pour le transport 
en commun de 3,4 milliards de dollars à dépenser 
sur une période de trois ans, pour aider à améliorer 
l’infrastructure de transport en commun existante, 
soutenir les projets d’expansion prévus et financer le 
remplacement du parc automobile et des véhicules.18 
Ces types d’investissements se sont également avérés 
contribuer à stimuler l’augmentation des dépenses 
d’investissement des sociétés de transport dans leurs 
systèmes. En 2017, les sociétés de transport urbain 
ont augmenté leurs dépenses d’investissement 
de 50 % pour atteindre 8,7 milliards de dollars. 
L’augmentation des niveaux de service et l’extension 
des zones de service contribueront à accroître 
le nombre d’usagers, contrairement aux crédits 
d’impôt fédéraux qui n’ont pas réussi à attirer de 
nouveaux usagers.19 Le succès de ce fonds a montré 
la nécessité d’un financement fédéral durable et à 
long terme pour le transport en commun. En fait, la 
Fédération canadienne des municipalités a demandé 
au gouvernement de fournir 3,4 milliards de dollars 
par an jusqu’en 2038 pour le transport en commun 

et de les allouer aux zones en fonction du nombre 
d’usagers20.

Un transport public abordable, fiable et accessible 
n’est pas seulement une question économique, mais 
aussi une question de justice sociale, d’équité et 
d’environnement. Les utilisateurs les plus fréquents 
du transport public restent les personnes ayant une 
incapacité, les personnes de couleur, les nouveaux 
arrivants, les communautés à faible revenu, les 
femmes, les jeunes et les personnes âgées21. 
Pourtant, pour ces groupes, l’accès au transport en 
commun reste un problème permanent et il leur est 
extrêmement difficile de posséder une voiture en 
raison des restrictions financières. On estime que 
près d’un million de résidents à faible revenu dans 
les huit plus grandes villes du Canada vivent dans 
des quartiers et des communautés qui ont un accès 
très limité aux transports publics22. Cela affecte la 
capacité des gens à trouver un emploi décent, à 
accéder aux services publics et communautaires, 
à faire des achats, et à construire et entretenir des 
réseaux familiaux et sociaux. En outre, les emplois 
dans les transports en commun, en grande partie 
grâce à la syndicalisation et à l’accès aux négociations 
collectives, sont considérés comme de bons emplois 
avec un salaire et des avantages décents. Pour les 
groupes en quête d’équité, l’accès à ces emplois de 
bonne qualité est un moyen de maintenir une qualité 
de vie décente. 

Enfin, avec les appels de plus en plus nombreux 
à la lutte contre les changements climatiques, 
l’investissement dans les transports en commun 
(y compris les véhicules de transport en commun 
électriques à émission zéro) doit être considéré 
comme une stratégie clé pour réduire les gaz à effet 
de serre et les émissions de CO2. Le secteur des 
transports, dans son ensemble, produit 28 % de la 
pollution par le carbone au Canada23. Les transports 
publics émettent 3,5 fois moins de gaz à effet de 
serre par passager que les véhicules personnels24. La 
pollution atmosphérique est également une question 
de santé publique essentielle, et l’amélioration de la 
qualité de l’air urbain contribuera également à réduire 
les coûts des soins de santé, l’incidence des maladies 
respiratoires liées à la qualité de l’air et les décès 
prématurés.
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Politique nationale 
d’Unifor en matière 
de transport en 
commun
Unifor comprend que le développement d’un système 
de transport public solide et durable contribue au 
bien-être économique, environnemental et social de 
nos villes. Il contribue également à promouvoir des 
collectivités saines et vivables, tout en créant et en 
soutenant de bons emplois, et en veillant à ce que les 
communautés marginalisées disposent d’un moyen 
de transport sûr, accessible et abordable. À ce titre, 
nous pensons que toute politique de transport en 
commun doit être élaborée dans un cadre spécifique 
qui englobe un ensemble de valeurs et de principes 
clés. La politique d’Unifor en matière de transport en 
commun est centrée sur les six domaines clés suivants:

1. Qualité et sécurité des emplois, et droits des 
travailleuses et travailleurs: Les travailleuses et 
travailleurs assurent l’exploitation des transports 

en commun, et nous devons nous assurer que les 
emplois dans le secteur restent de bons emplois 
et que la technologie soit utilisée pour faciliter le 
travail des travailleurs du transport en commun, 
et non pour les déplacer. Nous devons également 
continuer à lutter contre la précarité de l’emploi et 
le transfert de contrats qui se normalisent dans le 
secteur des transports

2. Protection de l’environnement: Le transport en 
commun est un élément clé de notre lutte contre 
les changements climatiques en réduisant les 
émissions de carbone, en protégeant la qualité 
de l’air et, de ce fait, notre santé en général. Nous 
devons continuer à investir dans des véhicules 
de transport en commun à émission zéro et 
à encourager une plus grande utilisation des 
transports en commun.

3. Sécurité des travailleurs et des passagers: La 
sécurité est une préoccupation majeure pour 
les travailleuses et travailleurs et les usagers 
des transports en commun, et nous devons 
intégrer des mécanismes visant à garantir que 
nous éliminons tous les cas de violence et de 
harcèlement dans nos systèmes de transport 
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en commun. Dans le contexte de la COVID-19, 
les ressources et les mesures visant à assurer 
la sécurité et la protection des usagers et des 
travailleuses et travailleurs contre le virus doivent 
être mises en œuvre, maintenues et appliquées.  

4. Équité et accessibilité: Le transport en commun 
n’est pas seulement une question de transport, 
mais aussi une question de justice sociale. Des 
transports publics accessibles et abordables 
permettent aux travailleuses et travailleurs 
d’accéder aux emplois et aux services, et relient 
nos communautés. Cela est essentiel pour les 
groupes qui dépendent davantage du transport 
public, notamment les personnes ayant une 
incapacité, les groupes à faible revenu, les 
personnes âgées, les jeunes, les personnes de 
couleur et les femmes. 

5. Développement et croissance économiques: 
Les embouteillages coûtent chaque année des 
milliards à notre économie. Les transports publics 
doivent être considérés comme un investissement 
dans le développement et la croissance 
économiques, facilitant la circulation des biens 
et des services et réduisant la durée globale des 
trajets. Nous devons travailler à une plus grande 
intégration des réseaux de transport en commun 
actuels ainsi qu’à l’expansion dans les zones où les 
niveaux de service de transport en commun sont 
faibles ou inexistants. 

6. Investissement dans les services publics de 
transport en commun et dans l’infrastructure: 
Un financement fédéral permanent pour 
l’exploitation, l’entretien, l’infrastructure et la 
modernisation et le remplacement des véhicules/
flottes est nécessaire pour accroître la vitesse, 
la fréquence, la couverture et la fiabilité des 
services de transport en commun. Nous devons 
également résister à toute nouvelle tentative 
de privatiser nos systèmes de transport locaux 
au profit de sociétés privées qui font passer les 
bénéfices avant les besoins de nos travailleurs et 
de nos usagers (y compris les usagers potentiels). 
Le transport en commun devrait être basé sur les 
besoins des personnes de nos collectivités, plutôt 
que sur les endroits où l’on peut faire le plus 
d’argent.

Dans ce cadre, la politique nationale d’Unifor en 
matière de transport en commun comprend les six 
recommandations politiques clés suivantes:

1. Le gouvernement fédéral doit 
élaborer une stratégie nationale de 
transport public en collaboration avec 
les principaux acteurs du transport en 
commun 
Le Canada est le seul pays du G7 qui n’a pas 
encore élaboré de stratégie nationale en matière 
de transport public. Une telle stratégie doit être 
élaborée en collaboration avec les principaux 
acteurs du transport en commun, notamment 
les municipalités, les syndicats, les organismes 
de transport privé et public, les universitaires, les 
urbanistes, les usagers des transports en commun et 
les associations d’usagers. La stratégie nationale en 
matière de transport en commun devrait contenir des 
dispositions qui englobent bon nombre des priorités 
que nous avons mentionnées précédemment : les 
droits des travailleuses et travailleurs, y compris la 
qualité et la sécurité de l’emploi; l’environnement 
et les changements climatiques; la sécurité des 
usagers et des travailleuses et travailleurs; l’équité et 
l’accessibilité; et le développement et la croissance 
économiques. Comme le transport en commun touche 
à une myriade de domaines de la politique sociale, il 
est impératif que de nombreux secteurs et ministères 
soient également impliqués et consultés, notamment 
ceux responsables du travail, du logement, des 
services communautaires, de la santé et des finances. 

2. Le gouvernement fédéral devrait 
mettre en place un Fonds national 
permanent et durable pour les transports 
publics
Il est clair que nous ne pouvons pas compter 
uniquement sur les boîtes de péage pour financer 
les transports publics et que des engagements de 
financement au niveau fédéral sont nécessaires 
pour soutenir les opérations et les infrastructures 
de transport en commun. Le Fonds fédéral pour 
l’infrastructure de transport en commun a joué un 
rôle essentiel en fournissant des fonds indispensables 
pour soutenir les projets locaux de transport en 
commun. Cependant, ces fonds devraient également 
être disponibles pour aider à soutenir les coûts 
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d’exploitation. Des pays comme l’Allemagne et la 
Nouvelle-Zélande, par exemple, aident à couvrir 
plus de la moitié de tous les coûts d’exploitation des 
systèmes locaux de transport en commun25. 

Nous rejetons les initiatives politiques, telles 
que les crédits d’impôt, qui se sont révélées peu 
efficaces pour augmenter le nombre d’usagers des 
transports en commun et qui ne profitent qu’aux 
personnes à revenus élevés. Un fonds national 
permanent et prévisible pour les transports publics 
contribuera à soutenir l’exploitation et l’entretien, 
l’expansion des réseaux de transport en commun, 
les dépenses d’investissement et d’infrastructure et 
les mises à niveau, ainsi que le renouvellement et le 
remplacement des véhicules/flottes. 

Nous encourageons également le gouvernement 
fédéral à travailler en étroite collaboration avec les 
gouvernements provinciaux et municipaux26 pour 
explorer les moyens de financer le transport en 
commun local et de diversifier les sources de revenus 
afin de créer une meilleure stabilité de financement. 
Il peut s’agir de taxes de vente, de taxes sur l’essence, 
d’impôts sur les sociétés et de charges sociales 
pour les employeurs, car de nombreux travailleurs 
et travailleuses utilisent le transport en commun 
pour se rendre au travail. L’Oregon est un exemple 
de juridiction où les charges sociales contribuent à 
subventionner le coût des opérations de transport en 
commun local. 

3. Il faut soutenir la transition vers des 
véhicules de transport en commun et 
des parcs de véhicules électriques à 
émission zéro, achetés et fabriqués 
dans des installations canadiennes 
syndiquées
La protection de notre environnement et la réduction 
des émissions de CO2 en retirant les véhicules 
excédentaires de nos routes est une autre raison 
essentielle pour laquelle le soutien aux transports 
publics devrait être une priorité. Toutefois, les 
véhicules de transport en commun fonctionnant 
au diesel continuent de polluer et, à ce titre, nous 
devons nous orienter vers l’écologisation de nos 
parcs de véhicules de transport en commun en 
introduisant davantage de véhicules électriques à 
émissions zéro. Bien que des municipalités comme 

Toronto, Montréal et Vancouver se soient engagées à 
mettre en place des parcs de véhicules de transport 
en commun à émissions zéro, des mesures doivent 
être prises pour aider d’autres municipalités à 
suivre cet exemple. Toutefois, s’il a été constaté 
que les véhicules électriques permettent de réaliser 
des économies substantielles en termes de coûts 
d’exploitation, le coût d’achat initial élevé constitue 
un obstacle financier important pour de nombreuses 
municipalités27. Une façon pour le gouvernement 
fédéral d’aider à compenser les coûts plus élevés de 
l’acquisition de véhicules de transport en commun 
électriques est d’accorder des rabais ou des 
subventions aux municipalités. Un tel programme de 
rabais pourrait être intégré au Fonds national pour le 
transport en commun. 

Soutenir les transports en commun écologiques 
contribue également à soutenir la juste transition vers 
une économie à faibles émissions de carbone. Nous 
devons nous assurer que tous les achats municipaux 
de véhicules de transport en commun électriques 
proviennent de lieux de travail manufacturiers 
canadiens syndiqués afin de soutenir la création 
d’emplois locaux. Nous devons tirer pleinement 
parti des installations canadiennes de fabrication de 
véhicules de transport et des travailleurs qualifiés 
dont nous disposons pour assumer ces contrats, 
comme New Flyer à Winnipeg, Nova Bus à Saint-
Eustache et Bombardier à Thunder Bay. 

4. Il faut créer un système de transport 
public sûr, abordable, équitable et 
accessible
Le transport en commun doit rester un service 
public sûr, accessible et abordable pour tous. Il doit 
également être planifié et développé dans une optique 
d’équité, en tenant compte du fait que les groupes 
marginalisés, notamment les personnes ayant une 
incapacité, les personnes de couleur, les communautés 
à faible revenu, les nouveaux arrivants, les femmes, 
les personnes âgées et les jeunes, en dépendent et 
l’utilisent davantage. Les systèmes publics doivent 
relever de la responsabilité des personnes qui 
les utilisent – et non d’intérêts privés. Nous nous 
opposons à la privatisation de nos systèmes locaux 
de transport en commun qui fait passer les profits 
avant les travailleurs, les passagers et la communauté, 
y compris l’utilisation de PPP (partenariats public-
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privé) et l’utilisation de services de covoiturage pour 
remplacer le transport en commun.

5. Il faut élaborer un ensemble de normes 
nationales de sécurité des transports en 
commun qui garantiront une meilleure 
santé et une plus grande sécurité tant pour 
les travailleuses et travailleurs que pour les 
usagers des transports en commun   
La santé et la sécurité des travailleurs et des usagers 
du transport en commun doivent être une priorité. 
Nous demandons au gouvernement de créer un 
ensemble de normes de sécurité nationales, à 
élaborer en collaboration avec les principaux acteurs 
du transport en commun, afin que des politiques, 
des pratiques, des outils et des programmes plus 
importants en matière de santé et de sécurité puissent 
être mis en œuvre de manière cohérente dans tout 
le pays. Cela engloberait des domaines tels que les 
blessures des travailleurs et des usagers, les accidents 
et les décès, l’accès à l’indemnisation des travailleurs, 
les incidences des agressions et du harcèlement 
(verbal, physique et sexuel) des usagers et des 
opérateurs, et la santé mentale. Nous encourageons 
l’examen de la législation adoptée dans d’autres 
juridictions, par exemple la Loi sur la protection 
des travailleurs et des piétons dans les transports 
en commun aux États-Unis (Transit Worker and 
Pedestrian Protection Act), lors de l’élaboration d’une 
telle politique28. 

Cela doit également comprendre le recensement et 
le signalement, sur une base régulière, des incidents 
de santé et de sécurité afin de suivre et d’évaluer 
les progrès accomplis et d’identifier les domaines 
dans lesquels des améliorations sont nécessaires. 
Cette stratégie peut être similaire à la « stratégie de 
sécurité routière » canadienne actuelle, produite par 
le Conseil canadien des administrateurs en transport 
motorisé (CCATM), qui élabore, surveille et évalue 
régulièrement les moyens d’améliorer la sécurité sur 
les routes canadiennes en utilisant diverses stratégies, 
notamment la sensibilisation et l’éducation du public, 
la recherche, l’examen des meilleures pratiques 
internationales et les réformes législatives et leur 
application.

Alors que nous continuons à lutter contre la pandémie 
mondiale de la COVID-19, nous devons garantir les 
normes de sécurité les plus élevées pour protéger 

les travailleuses et travailleurs et les usagers des 
transports en commun contre la contraction et la 
transmission du virus. Cela comprend toutes les 
mesures, de l’accès à l’équipement de protection 
individuelle (EPI) à la désinfection fréquente des 
véhicules, en passant par la distanciation physique et 
d’autres mesures de protection. Unifor a récemment 
élaboré un ensemble complet de recommandations 
pour le transport de passagers et les services de 
transport urbain que nous utilisons pour plaider 
auprès des employeurs et du gouvernement afin 
de garantir le respect des normes de santé et de 
sécurité pour que les services de transport puissent se 
poursuivre sans interruption. Ces recommandations 
sont disponibles sur le site Web d’Unifor et ont été 
incluses dans l’annexe de ce document pour faciliter 
la consultation.

6. Il faut continuer à faire pression 
sur tous les paliers gouvernementaux 
en faveur de réformes des relations 
de travail et des normes d’emploi qui 
bénéficieront aux travailleuses et 
travailleurs du transport en commun 
et amélioreront la qualité générale des 
emplois
L’amélioration des normes d’emploi de base et l’accès 
à la syndicalisation sont deux des principaux moyens 
d’améliorer les conditions de travail des travailleuses 
et travailleurs du transport en commun. Bien que ces 
travailleurs relèvent de la compétence des provinces, 
le gouvernement fédéral peut toujours établir les 
normes au niveau fédéral et travailler avec ses 
homologues provinciaux pour améliorer et moderniser 
les normes de travail et d’emploi dans tout le pays. 

En outre, les municipalités peuvent également exercer 
des pressions politiques pour soutenir l’amélioration 
des normes de travail et appuyer les politiques qui 
fixent des normes minimales à respecter pour tous 
les services sous-traités, à l’instar, par exemple, de 
la politique de salaire équitable de Toronto. Cela est 
particulièrement important pour les travailleuses 
et travailleurs du transport en commun du secteur 
privé, qui sont souvent confrontés à une plus grande 
insécurité de l’emploi en raison du transfert constant 
des contrats lorsqu’un nouveau fournisseur de services 
de transport en commun arrive. La nécessité de droits 
de succession et de protections pour les travailleurs 
précaires du transport en commun est essentielle pour 
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assurer une plus grande stabilité non seulement pour 
les travailleurs, mais aussi pour les usagers. D’autres 
domaines doivent être améliorés pour promouvoir 
une meilleure qualité de l’emploi et la protection des 
travailleurs du transport en commun, notamment la 
limitation des tests de dépistage de drogues, l’accès 
aux toilettes et aux installations de pause et la garantie 
que la vidéosurveillance est utilisée strictement 
à des fins de sécurité et non comme un outil de 
l’employeur pour surveiller et discipliner injustement 
les conducteurs. 

Notre organisation mobilisera ses dirigeants et 
ses membres autour de ces priorités politiques et 
travaillera avec ses alliés et partenaires pour plaider 
en faveur d’un système de transport en commun plus 
solide pour tous les Canadiens et Canadiennes. 

sepb343:NS:ld 
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Annexe A : Relancer l’économie 
Ce que les travailleuses et travailleurs du transport 
routier de passagers et du transport urbain doivent 
savoir
(Initialement diffusée le 4 juin 2020)

Dans tout le pays, le transport routier de passagers et les services de transport urbain ont été fortement 
touchés par la pandémie de la COVID-19.

Les fermetures d’écoles ont pratiquement entraîné la suspension des services de transport scolaire; les 
restrictions des déplacements nationaux et internationaux ont réduit les services de limousine dans les 
aéroports et les services d’autobus interurbains et provinciaux; et les fermetures d’entreprises à grande échelle 
et les appels à rester à la maison ont entraîné une baisse importante du nombre d’usagers des taxis et des 
transports publics.

Cette situation a eu des conséquences sur nos 12 500 membres et plus du secteur sur deux fronts : des mises 
à pied pour ceux qui ont subi des réductions de service ou l’élimination de trajets et, pour ceux qui travaillent 
encore, des préoccupations concernant la santé et la sécurité personnelles en raison de leur exposition 
fréquente au public.

Alors que les provinces commencent à lever les restrictions et à rouvrir des entreprises, nous devons nous 
assurer que les travailleuses et travailleurs du secteur des transports se sentent préparés et protégés face à 
l’augmentation de la fréquentation. Pour les travailleuses et travailleurs qui attendent encore leur retour au 
travail (par exemple, les chauffeurs d’autobus scolaires), il est nécessaire d’avoir accès à un soutien du revenu 
afin qu’ils puissent continuer à joindre les deux bouts.

À quoi peuvent s’attendre les travailleuses et travailleurs 
du transport routier de passagers et du transport urbain 
en retournant au travail
Tout plan ou stratégie de relance économique du gouvernement doit inclure l’accès aux services de transport 
de passagers.

Les travailleuses et travailleurs et les membres de la communauté doivent avoir accès à des transports 
publics sécuritaires et fiables pour se rendre au travail et en revenir, et pour accéder aux biens et services 
qui contribuent à stimuler l’économie. Comme de nombreux systèmes de transport en commun sont restés 
opérationnels pendant cette pandémie (malgré des réductions de service et des mises à pied importantes), le 
retour à un service complet ne devrait pas être un long processus. La question la plus urgente sera de savoir 
comment protéger les travailleuses et travailleurs et les passagers contre la COVID-19.

Le syndicat a déjà travaillé en étroite collaboration avec les employeurs pour garantir des protocoles appropriés 
afin d’assurer la sécurité des travailleuses et travailleurs, tels que l’accès à des équipements de protection 
individuelle (EPI) appropriés, l’instauration de limites de passagers dans les véhicules, l’embarquement à 
l’arrière pour maintenir une distance physique et le nettoyage et l’assainissement fréquents des véhicules, en 
particulier les points de contact élevés. Des mesures similaires ont été prises dans les taxis, par exemple, par 



Politique nationale d’Unifor en matière de transport en commun 15

l’installation de boucliers en plastique pour protéger les chauffeurs, les clients, et le nettoyage fréquent des 
voitures et des machines de paiement.

Pour d’autres travailleuses et travailleurs du secteur des transports, par exemple les chauffeurs d’autobus 
scolaires ou les limousines d’aéroport, leur retour au travail ou le retour à la pleine activité dépend de 
l’ouverture des secteurs qu’ils desservent – écoles et transport aérien. En attendant, les gouvernements 
et les employeurs devront définir des stratégies sur la manière de réduire la transmission du virus avec les 
groupes pour lesquels les masques et les distances physiques sont plus difficiles à respecter, comme les jeunes 
enfants dans les autobus scolaires et les personnes ayant une incapacité utilisant des véhicules de transport 
spécialisés. 

À quoi doivent s’attendre les travailleuses et travailleurs 
du transport routier de passagers et du transport urbain 
de la part de leurs employeurs
L’objectif de tous les employeurs de ce secteur doit être de communiquer ouvertement, de partager librement 
les informations, d’écouter et d’agir en fonction des commentaires des travailleuses et travailleurs. Les 
travailleuses et travailleurs doivent recevoir de leur employeur une formation et des instructions concernant 
les moyens de diminuer la transmission du virus avant de reprendre le travail. Les instructions doivent couvrir 
tous les aspects, des processus d’entrée sur le lieu de travail aux procédures de détection du virus et aux 
attentes lors de la conduite.

Les travailleuses et travailleurs du secteur des transports sont confrontés à un risque d’infection plus 
important en raison de l’exposition fréquente des conducteurs, et les conducteurs risquent également de se 
transmettre le virus entre eux. Contrairement à d’autres formes de transport, comme le transport aérien, il 
n’est pas possible de tester chaque passager en déplacement pour détecter les symptômes de maladie avant 
l’embarquement. C’est pourquoi il est impératif que les employeurs prennent toutes les mesures nécessaires 
pour protéger les travailleuses et travailleurs et les passagers. Unifor s’attend à ce que les employeurs suivent 
ces directives:

•	 Développer, communiquer, former, contrôler et évaluer le retour au travail et les procédures de santé 
et de sécurité en collaboration avec les syndicats et les travailleuses et travailleurs.

•	 Faciliter la distance physique à bord des véhicules en imposant des limites aux passagers des véhicules 
de transport en commun et en maintenant l’embarquement à l’arrière.

•	 Fournir aux travailleuses et travailleurs des transports en commun l’équipement de protection 
individuelle approprié, un accès accru à l’équipement de désinfection des mains, des stations de 
nettoyage et l’installation de boucliers en plastique et de systèmes de fermeture lorsque cela est 
possible.

•	 Veiller à ce que tous les véhicules de transport soient nettoyés et désinfectés minutieusement 
et fréquemment, et s’assurer que les produits de nettoyage utilisés ne sont pas nocifs pour les 
travailleuses et travailleurs et les passagers.

•	 Encourager les passagers à commencer à porter des masques faciaux lorsqu’ils sont à bord afin de 
protéger les travailleuses et travailleurs et les autres passagers.

•	 Élaborer des protocoles et des mesures de sécurité pour faire face aux passagers abusifs afin de limiter 
toute interaction physique.
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Ce dont les travailleuses et travailleurs du transport 
routier de passagers et du transport urbain ont besoin 
de la part du gouvernement
Tous les niveaux de gouvernement ont un rôle à jouer pour que les Canadiennes et Canadiens aient accès à des 
réseaux de transport solides et accessibles tout en veillant à ce que les travailleuses et travailleurs ne soient 
pas laissés pour compte en cas de crise économique. Unifor recommande de:

•	 Veiller à ce que les travailleuses et travailleurs du transport aient accès à un soutien du revenu par le 
biais du programme d’assurance-emploi (AE). De nombreux chauffeurs d’autobus scolaires travaillent 
à temps partiel et n’accumulent pas suffisamment d’heures pour répondre aux critères d’admissibilité 
actuels de l’AE. Tous les travailleurs et travailleuses du transport à temps partiel et précaires doivent 
avoir pleinement accès aux prestations d’assurance-emploi.

•	 Faire en sorte que les agences et les opérateurs de transport en commun ne sont pas exclus des 
programmes gouvernementaux spéciaux (p. ex. le programme de la Subvention salariale d’urgence du 
Canada) qui visent à aider et à soutenir financièrement les entreprises et les organismes en période 
difficile.

•	 Fournir un soutien financier pour assurer un plus grand service d’autobus interurbain et interprovincial 
afin que les communautés éloignées ne soient pas complètement coupées. 

•	 Fournir un financement fédéral et provincial permanent et durable pour soutenir les coûts 
d’exploitation des systèmes locaux de transport en commun.

Ressources supplémentaires
Unifor a lancé un portail d’information sur la pandémie à l’intention de ses membres à l’adresse unifor.org/
COVID19 et les encourage à consulter régulièrement le site pour obtenir des mises à jour.

Abonnez-vous à Unilien, le bulletin d’information national hebdomadaire du syndicat, à l’adresse unifor.org/
sabonner et téléchargez l’application mobile Unifor sur votre téléphone intelligent.
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1)  Dans le présent document, le terme « transport en commun » désigne spécifiquement les 
systèmes de transport urbain, interurbain et rural et peut inclure plusieurs modes de transport, tels 
que les autobus, le métro, les trains légers et les tramways.

2)  Stantec Consulting Ltd. (2011). Stratégies nationales sur le cadre politique du transport en 
commun.  https://cutaactu.ca/sites/default/files/fianlreport-g8.pdf

3)  Centre Mowat pour l’innovation en matière de politique (2011). Putting Canada on track: A 
blueprint for a national transit framework. https://munkschool.utoronto.ca/mowatcentre/wp-
content/uploads/publications/37_putting_canada_on_track.pdf

4)  Statistique Canada (2017). Déplacement domicile-travail : Faits saillants du Recensement de 
2016.  https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/171129/dq171129c-fra.htm

5)  Global News (2019). Should Canada charge drivers to use roads during rush hour? https://
globalnews.ca/news/5102673/pros-and-cons-congestion-pricing/

6)  Statistique Canada (2019). Étude : Le navettage dans les grandes villes du Canada. https://
www150.statcan.gc.ca/n1/fr/daily-quotidien/190529/dq190529a-fra.pdf?st=db3-oxVx

7)  Association canadienne du transport urbain (2017). La sécurité de nos conducteurs de véhicules 
de transport collectif. https://cutaactu.ca/fr/blog-posts/la-securite-de-nos-conducteurs-de-
vehicules-de-transport-collectif

8)  Vancouver Sun (2019). Assaults on bus drivers steadily declining in Metro Vancouver. https://
vancouversun.com/news/local-news/assaults-on-bus-drivers-steadily-declining-in-metro-vancouver

9)  Edmonton Journal (2017). Punched, spit on, hit with objects: Bus drivers regularly face violence 
on the job. https://edmontonjournal.com/news/local-news/punched-spit-on-hit-with-objects-foip-
request-reveals-violence-bus-drivers-regularly-face-on-the-job

10)  CBC News (2017). Union demands full safety audit to curb violence against TTC workers. https://
www.cbc.ca/news/canada/toronto/ttc-driver-gunpoint-1.4312106

11)  Toronto Star (2008). TTC drivers in crisis. https://www.thestar.com/news/gta/2008/01/21/
ttc_drivers_in_crisis.html

12)  Globe & Mail (2019). Thousands of Canadian transit passengers target of sexual violence 
between 2013 and 2017, Globe analysis finds. https://www.theglobeandmail.com/canada/article-
data-gap-transit-sexual-assault-investigation/

13)  CBC News (2019). Uber received more than 3,000 reports of sexual assaults in U.S. in 2018.

https://www.cbc.ca/news/world/uber-safety-sexual-assault-2018-1.5386364a

14)  Institut d’analyse urbaine de l’Université Ryerson (2019). Regulating vehicles-for-hire in 
Toronto. https://urbananalyticsinstitute.com/wp-content/uploads/2019/06/UAI_VFH_Report_June-
2019.pdf

15)  The Guardian (2019)The Innisfil experiment: the town that replaced public transit with Uber. 
https://www.theguardian.com/cities/2019/jul/16/the-innisfil-experiment-the-town-that-replaced-
public-transit-with-uber

16)  CBC News (2019). A self-driving shuttle is coming to Toronto’s east end. https://www.cbc.ca/
news/canada/toronto/autonomous-driverless-shuttle-scarborough-toronto-1.5276550



18 Maintenir nos collectivités en mouvement

17)  Statistique Canada (2019). Transport de passagers par autobus et transport urbain. https://www150.
statcan.gc.ca/n1/fr/daily-quotidien/190702/dq190702a-fra.pdf?st=08uagZ8Z

18)  Infrastructure Canada (n.d.). Créer des villes dynamiques au moyen d’investissement dans le transport en 
commun. https://www.infrastructure.gc.ca/plan/ptif-fitc-fra.php

19)  CBC News (2019). Scheer’s costly tax credit could boost public transit use, but likely not by much. https://
www.cbc.ca/news/politics/scheer-election-public-transit-tax-credit-fact-check-1.5282974

20)  Financial Post (2019). Congestion is only getting worse and it turns out you (yes, you!) are a big part of the 
problem. https://business.financialpost.com/transportation/congestion-is-only-getting-worse-and-it-turns-out-
you-yes-you-are-a-big-part-of-the-problem

21)  Toronto Public Health (2013). Next stop health: Transit access and health inequities in Toronto. https://
www.toronto.ca/legdocs/mmis/2013/hl/bgrd/backgroundfile-56681.pdf

22)  Université de Toronto (2019). Stranded without transit? U of T researchers say one million urban 
Canadians suffer from ‘transport poverty’. https://www.utoronto.ca/news/stranded-without-transit-u-t-
researchers-say-one-million-canadians-suffer-transport-poverty

23)  Institut de recherche en politiques publiques (2019). Simplified rebates would get more electric buses on 
Canadian roads. https://policyoptions.irpp.org/magazines/august-2019/simplified-rebates-would-get-more-
electric-buses-on-canadian-roads/

24)  UITP Europe (n.d.). Transport public : Faire avancer l’Europe en 2014-2019. http://www.uitp.org/sites/
default/files/cck-focus-papers-files/UITP_FR_Driving Europe Forward in 2014-2019.pdf2019.pdf

25)  Stantec Consulting Ltd. (2011). National Strategies on Public Transit Policy Framework. https://cutaactu.ca/
sites/default/files/fianlreport-g8.pdf

26)  Les municipalités sont souvent limitées dans l’élaboration et la mise en œuvre de nouveaux programmes 
fiscaux pour augmenter les recettes, car cette responsabilité relève souvent de la compétence provinciale. 

27)  Institut de recherche en politiques publiques (2019). Simplified rebates would get more electric buses on 
Canadian roads. https://policyoptions.irpp.org/magazines/august-2019/simplified-rebates-would-get-more-
electric-buses-on-canadian-roads/

 28)  Le Transit Worker and Pedestrian Protection Act est un projet de loi de 2019 qui a été déposé aux États-
Unis. Il obligerait les agences de transport à travailler avec les syndicats pour élaborer et mettre en œuvre 
une série de programmes de sécurité afin d’améliorer la sécurité des travailleuses et travailleurs. Ces mesures 
comprendraient des protocoles visant à réduire l’incidence des agressions contre les travailleurs, à fournir aux 
travailleurs une formation sur les techniques de désescalade, à introduire des technologies dans les véhicules 
de transport en commun pour réduire les accidents et à adapter les zones de travail pour réduire les blessures 
ergonomiques. 


